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Ces» parti ! Le processus de 
révision des traites européens, 
dans le sens du renforcement de 
l'unification politique de l'Euro
pe des Douze, a été lancé par le 
f i m e t qui vient de s'achever 
dans la capitale lombarde. Le 
fait qu'il a fallu mettre en mino
rité, pour en arriver à cette déci
sion, la Grande-Bretagne, la 
Grèce et le Danemark, ouvre ce
pendant une période de forte 

La reunion, la deuxième se

de juillet, du Parlement 
européen, le Conseil des minis
tres des Affaires générales de la 
C.E.E. des 18 et 1» juillet, la con
ference intergouvemementale — 
où, malgré tout, participeront les 
trois pays minoritaires — qui 
doit remettre ses conclusions sur 
la révision des traités pour le 
30 octobre et le sommet européen 
de Luxembourg des 2 et 3 décem
bre forment autant de rendez-
vous où minimaiistes et maxima-
listes pourront s'affronter sur le 
profil de l'Europe des Douze de 
l'an 2000. 

Autre décision — chère à la 
Belgique — qu'il faudra concré
tiser dans les prochain· mon : la 

mise sur pied d'une Communauté 
européenne de la technologie 
dans laquelle Eurêka devrait 
s'insérer et qui constituerait, 
avec la CECA- , Euratom, et la 
C.E.E.. le quatrième pilier de la 
Communauté européenne. 

Ce fut un sommet dur. tendu, 
fertile en affrontements et en pri
meurs, que celui qui vient de 
s'achever samedi soir dans les 
murs austères et moyenâgeux du 
château Sforza, à Milan. Les dis
cussions ont tourné essentielle
ment autour des questions insti
tutionnelles : le processus de dé
cision au Conseil des ministres — 
majorité ou unanimité, avec ou 

sans reconnaissance du droit de 
veto —. les pouvoirs du Parle
ment européen, le renforcement 
du rôle de la Commission euro
péenne, l'extension du champ 
d'activité de la Communauté par 
l'institutionalisation de la coor
dination des Affaires étrangères 
et l'inclusion des questions de 
sécurité et de culture. 

Des points de discussion ardus, 
voire rébarbatifs pour le profane, 
mais de grandes conséquences. 
En particulier pour les petits 
pays comme la Belgique. 

SERGE de WAERSEGGER. 

Suite en deuxième page. 



EUROPE - ECONOME 

Les tensions qui pourraient relancer l'Europe 
Voir début en premien page. 

Le gouvernement belge cher
che à renforcer les institutions 
européennes car elles sont, pour 
lui, la garantie du développe
ment de ses intérêts à l'abri des 
tentations impérialistes des 
• grands ». Aussi, dans le proces
sus de réforme de la Communau
té européenne entreprise depuis 
plusieurs mois, en particulier, au 
sommet de Fontainebleau, Bru
xelles soutenait-il tout ce qui 
renforçait le pouvoir des institu
tions supranationales, tout ce qui 
réduisait aussi les mécanismes de 
blocage comme l'usage, de plus 
en plus abusif, du droit de veto. 

Le document de base de ce 
sommet de Milan — le rapport 
« Spaak II » sur la réforme des 
institutions — recevait le plein 
appui des Belges : Ü proposait 
d aller de l'avant vers l'union 
(politique) européenne en réunis
sant une conférence intergouver
nementale chargée de la révision 
des traités ou de la confection 
d'un nouveau super-traité euro
péen. La Grande-Bretagne, tra
ditionnellement hostile à un ren
forcement politique continental 
et à l'extension du supranationa-
hsme, avait joué sur l'opposition 
radicale à ce projet du Danemark 
et de la Grèce. Elle avait proposé 
un compromis « pragmatique et 
réaliste » qui vidait l'essentiel 

des conclusions du rapport 
« Spaak II » de leur substance. 

A la veille du sommet : coup de 
théâtre ! Les Français et les Alle
mands remettent à leur tour une 
proposition qui, dans les débats 
de vendredi va prendre le devant 
de la scène. Cette proposition 
provoque la consternation parmi 
les pays du Benelux dans la me
sure où eue propose une union 
européenne reposant sur deux 
piliers distincts — C.E.E. et coo
pération politique intergouver-
nementale — coordonnés par un 
secrétaire général. C'était, pen
saient les Beneluxiens. accepter 
que le fonctionnement des insti
tutions européennes puisse être 
subordonné à l'arbitrage de cette 
tierce personne (qui aurait, di
sait-on en coulisse, pu être Hans-
Dietrich Genscher, l'actuel mi
nistre allemand des Affaires 
étrangères). Ceci poussa les pays 
du Benelux à organiser leur ac
tion et, notamment, à jouer le 
point de vue britannique en ma
tière de coopération politique (un 
simple secrétariat de pure coor
dination technique) contre le do
cument franco-allemand. Le ré
sultat de l'opération fut de ren
voyer les textes franco-allemand 
et britannique dos à dos. 

Pour le reste, le sommet s'enli
sait dans un blocage absolu. Les 
Danois et les Grecs ne voulaient 
rien changer à la situation ac
tuelle; les Britanniques souhai

taient des changements ponc
tuels n'entraînant aucune revi
sion des traités; le Benelux, l'Ir
lande, l'Ita he et la Commission 
souhaitaient eux, modifier ou 
compléter les traités en particu
lier sur les mécanismes de prise 
de décision. La France et l'Alle
magne flottaient d'abord entre 
ces derniers et les Britanniques 
pour finalement se rapprocher de 
la tendance orthodoxe. 

Vote 
Le « combat » se concentra fi

nalement samedi sur le fait qu'il 
fallait ou non acter ces deux vi
sions de l'Europe et en tirer les 
conséquences. Finalement, le 
président du sommet, Bettino 
Craxi pnt le taureau par les cor
nes. Π constata que la réalisation 
du marché intérieur passait par 
la réforme d'au moins deux arti
cles du traité de Rome. Puisqu'on 
ne pouvait réunir une unanimité 
et donc, de ce fait, déterminer un 
mandat pour une conférence in
tergouvemementale chargée de 
reviser les traités, il fouilla son 
traité de Rome et dénicha l'arti
cle 236 sur la révision des traités. 
Cet article exige que le Conseil, 
après avis du Parlement, convo
que à la majorité simple une con
férence intergouvernementale 
pour modifier le traité. 

Pour La première fois dans un 
sommet, on vota. La Grande-

Bretagne, le Danemark et la Grè
ce furent mis en minorité et le 
président constata l'existence de 
la majorité nécessaire pour ap
pliquer l'article 236. D appar
tiendra aux Luxembourgeois qui 
ce lundi reprennent des mains 
italiennes la présidence du con
seil des ministres de concrétiser 
la convocation de cette conféren
ce. Celle-ci devrait terminer ses 
travaux fin octobre pour permet
tre au sommet de Luxembourg de 
conclure... à l'unanimité. Ceci 
permet à Londres — M"· That
cher l'a déjà annoncé — d'atten
dre ses partenaires au tournant 

Le Benelux est ravi de cette 
conclusion, constatant au passa

ge avec plaisir la parfaite identi
té de vue qui s'est révélée entre 
les positions et les points de vue 
p o r t u g a i s e t e s p a g n o l s 
(MM. Gonzalez et Scares étaient 
a Milan a titre d observateurs, ce 
qui ne les empêcha pas de com
menter la situtation). « Ce som
met a empêché que la nécessaire 
réforme institutionnelle ne soit 
une fois de plus mise au frigo », a 
noté Wilfried Martens, samedi 
soir. 

η n'empêche ! Les semaines 
qui vont suivre seront cruciales : 
les pays minorisés vont réfléchir 
et éventuellement réagir. La ma
jorité constatée au sommet peut 

éventuellement s'effriter. La co
hérence de l'ordre du jour propo
sé pour la réforme des traités 
peut être détruite par d'éventuel
les nouvelles propositions... Une 
évolution importante qui, si elle 
aboutit en décembre à Luxem
bourg sur un nouveau blocage, 
peut ouvrir de toutes nouvelles 
perspectives. «On ne peut pas 
reprocher à des pays qui veulent 
aller de l'avant de s'organiser 
entre eux A cet effet », rappelait, 
en substance, François Mitter
rand. Le spectre d'une Europe 
politique ft deux vitesses campe 
dorénavant derrière la porte. 

S. d. W. 

Technologie : l'œuvre belge 
Le Conseil européen de Milan a 

décidé d'ajouter aux dimensions 
économiques, charbon, acier et 
Euratom de la Communauté eu
ropéenne, celle de la technologie. 
0 a apporté son soutien au projet 
français Eureka et aux démar
ches qui en résultent, mais a pré
cisé que celles-ci devront exploi-

pour, notamment, valoriser les 
instruments techniques et finan
cien de la C.E.E. 

Cet aspect communautaire eu
ropéen qui transparaît dans les 
conclusions constitue, pour la 

délégation belge, une plume ft 
son chapeau, et le résultat d'une 
après-midi de dures "* 
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Le faible poids politique et 
économique de la Belgique en 
matière technologique (contras
tant avec la richesse en matières 
grises) lui impose de s'insérer 
dans des ensembles organisés 
dont les structures lui garantis
sent la transmission d'informa
tions suffisantes pour préserver 
son accès aux marches qui l'inté
ressent. C'est le cas dans l'Agen
ce spatiale européenne (ESA). 
C'est le cas bien sûr, dans la 
Communauté européenne. Par 
contre, ta première version du 
plan Eurêka d'Europe technolo
gique présentée par la France à 
Milan ne semblait pas offrir ces 
perspectives. 

La manière dont les Français 
se sont saisis vendredi d'un ac
cord de principe donné au cours 
de la discussion pour présenter le 
sommet européen rassemblé der
rière le projet Eurêka, avait in-
âuiété les pays du Benelux. Le cri 

e victoire de la délégation fran
çaise pouvait en effet donner a 
penser que pour le Sommet de 
Milan, l'Europe de la technologie 
c'était Eurêka et rien que cela, 
c'est-à-dire un conglomérat in
tergouvememental des douze 
pays de la CEE plus quelques 
Etats extérieurs (Suisse, Autri
che, Suède, Norvège) et — éven
tuellement — de là Commission 
européenne participant comme 
un 17* Etat. Les propositions 
d'une Communauté européenne 
de la technologie déposées par 
l'équipe de Jacques Delors — très 
tardivement il est vrai — sem
blaient de ce fait reléguées au 
purgatoire des idées 
mais '31cT t̂rf s a n suite. 

La Belgique, assistée par les 
Pays-Bas et le Luxembourg, re
mit la question sur le tapis same
di, partant du principe que rien 
n'est décidé dans le sommet tant 
que tout n'est pas décidé. Eurê
ka, d'accord, dirent les Belges, 
mais comme facette d'un ensem
ble européen cohérent et structu
ré. Wilfried Martens et Paul De 
Keersmaeker réussirent d'abord 
A faire reprendre en considéra
tion les propositions de la Com
mission européenne en la matiè
re. Cependant, il ne pouvait être 
question de présenter les aspect 
Eurêka et CEE. en concurrence. 
Le potentiel scientifique et tech
nique européen n'est en effet pas 
suffisamment fort pour laisser la 
place A une perspective de con
currence entre deux systèmes 
différents. Ce que voulaient les 
Belges, c'est que soit admis le 
principe que le développement 
d'Euréka, encouragé par ailleurs, 
se fasse dans un cadre commu
nautaire dont les contours de
vraient effectivement être étu
diés de manière A permettre A un 
mécanisme A géométrie variable 
de se développer. 

L'opération fut réalisée grace à 
un relais constant entre les posi
tions de la Commission et celles 
de la Belguiqe; ceci ne put empê
cher cependant un éclat très vif 
entre François Mitterrand, très 
attaché aux prérogatives de son 
projet, et Jacques Delors, chantre 
obligé de la dimension commu
nautaire. 

Si cette dernière dimension se 
retrouve effectivement dans les 
conclusions finales, à la grande 
satisfaction des Belges, c'est dans 
sa réalisation concrète que l'on 
en mesurera la réalité. 

S. de W 

Près de cent mille personnes ont pris part, samedi matin, A 
une « manifestation pour l'Europe ». Les résultats du 
un coup de force italien, ont sans doute satisfaits les 
bientôt, les pays de la CEE. seront an pied du mur, chacun 
vraiment prendre ses responsabilités par rapport A l'avenir d« 
rope. 

Un grand marché 
dans sept ans 

La Communauté européenne 
devrait être dotée en 1992 d'un 
véritable marché intérieur sans 
entraves. Le sommet de Milan a 
approuvé le livre blanc que la 
Commission européenne avait 
élaboré A cet effet. 

Les chefs d'Etat et de gouver
nement ont invité l'équipe de 
Jacques Delors A faire le plus 
rapidement possible des proposi
tions concrètes, assorties de ca
lendriers contraignants, de réali
sations dans cinq grands do
maines. 

Premièrement, la suppression 
des entraves physiques à la libre 
circulation des marchandises A 
l'intérieur de la C.E.E. : la dispa
rition, ensuite, des entraves tech
niques à cette libre circulation, 
ce qui implique, par exemple, 
que dans les cas des nouvelles 
technologies, on adopte des nor
mes communes ou compatibles 
en vue de l'ouverture dès mar
chés publics et afin de satisfaire 
aux besoins de l'économie. En
suite viennent la creation d'un 
marché libre dans le secteur des 
services financiers (les assuran
ces par exempie) et des trans

ports, la création de la liberté 
complète d'établissement pour 
les professions et la libération 
des mouvements de capitaux. 

Cest la réalisation de ce mar
ché intérieur qui a fourni, same
di, le point de départ de la dé
marche de radicalisation qui 
aboutit, en matière institution
nelle, A un vote de sept Etats 
contre trois. La présidence ita-
henne estimait en effet, comme 
Jacques Delors, que l'on ne pou- ; 
vait plus passer par la voie d* 
l'unanimité en matière d'harmo
nisation des législations et du 
libre établissement des profes-

Le projet initial était de de
mander aussi le vote majoritaire 
sur l'harmonisation de la fiscali
té mais, là, les positions parais
saient vraiment trop discordan
tes. De même, les Dix ont finale
ment renoncé A exiger immédia
tement la libre circulation des 
personnes, se rendant implicite
ment aux arguments britanni
ques et irlandais sur les dangen 
des déplacements de terroristes 
et de trafiquants de drogue. 

S de W. . 


